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NOTE ACOUSTIQUE du19/03/14

Arrété du 30 mai 1996 relatif aux modalités de classement des infrastructures de transports terrestres et a 1’isolement
acoustique des batiments d’habitation dans les secteurs affectés par le bruit.

Maitre d’ouvrage : PROMOGIM PROVENCE

Maitre d’oeuvre / Architecte :  ATELIER DOSSETTI

Ogération : « LES TERRASSES DE GARDANENS » Avenue des Péres Blancs 13380 PLAN DE
CUQUES.

Suivant les éléments en notre possession et d’aprés nos recherches, nous vous confirmons le
classement des infrastructures bruyantes situées a proximité du projet de construction.

TABLEAU 1 : VOIES ET ISOLEMENTS

VOIES CLASSEMENT VALEUR DISTANCE CORRECTION AUTRE ISOLEMENT
D’ISOLEMENT DU PROJET DISTANCE CORRECTION A
RESPECTER
D908 Non classée
Catégorie 3
D44 f Tissu ouvert 38dB > 1000 m 30dB - 30dB nc
(0 & 100 métres)

*nc : non classée

COMMENTAIRES :

Acoustigue

Le projet n’est pas sous l’influence d’infrastructures de transports classées bruyantes. La
construction ne necessite pas d’isolation acoustique spécifique supplémentaire au dela du respect de
la valeur minimale réglementaire de 30 dB.
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Document & faire suivre au bureau de contrdle pour avis.
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